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Notification conformément à l’article 15 de 
La Loi du 2 mai 2007 

 
A l’occasion de la scission mixte de la SA «  S.I.F.I. LOUISE »1 au profit d’une part de BLUE TOWER 
LOUISE et d’autre part de AEDIFICA SA, ce 12 juillet 2012, 16.868 nouvelles actions2 Aedifica ont été 
émises. Par conséquent, le nombre total d’actions Aedifica s’élève désormais à 7.194.076. Chacune 
de ces actions donne un droit de vote à l’assemblée générale, et le nombre total d’actions représente 
donc le dénominateur à des fins de notification dans le cadre de la réglementation en matière de 
transparence. A l’issue de cette opération, le capital social d’Aedifica s’élève à 184.930.164,13 €. 
 
Ces informations ainsi que la structure d’actionnariat peuvent également être consultées sur le site 
web de la société (www.aedifica.be). 
 
 

Aedifica est la principale société cotée belge investissant en immobilier résidentiel. Elle 
développe un portefeuille immobilier autour des axes d’investissement suivants: 
 
 - immeubles résidentiels ou mixtes dans les villes belges ; 
 - immeubles exploités en appartements meublés ; 
 - logement des seniors ; 
 - hôtels. 
 
Aedifica est cotée sur le marché continu d’Euronext Brussels. 

 
Informations sur les déclarations prévisionnelles 
Ce communiqué contient des informations prévisionnelles impliquant des risques et des incertitudes, 
en particulier des déclarations portant sur les plans, les objectifs, les attentes et les intentions 
d’Aedifica. Il est porté à l’attention du lecteur que ces déclarations peuvent comporter des risques 
connus ou inconnus et être sujettes à des incertitudes importantes sur les plans opérationnel, 
économique et concurrentiel, dont beaucoup sont en dehors du contrôle d’Aedifica. Au cas où certains 
de ces risques et incertitudes venaient à se matérialiser, ou au cas où les hypothèses retenues 
s’avéraient être incorrectes, les résultats réels pourraient dévier significativement de ceux anticipés, 
attendus, projetés ou estimés. Dans ce contexte, Aedifica décline toute responsabilité quant à 
l’exactitude des informations prévisionnelles fournies. 
 
Pour toute information complémentaire 

     

                                                 
1 Voir communiqué de presse du 23 mai 2012. 
2 Toutes ces actions donneront droit au dividende à partir du 12 juillet 2012 et seront admises à la cotation après 
le détachement du coupon relatif au dividende de l’exercice 2012/2013 qui aura lieu en octobre/novembre 2013. 

http://www.aedifica.be/
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